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Procès-verbal de l’assemblée générale du syndicat des  

travailleuses et travailleurs du CR La Myriade FSSS-CSN,  
tenue le 8 juin 2005 à 18 h 30 au Conseil Central de Lanaudière 

 
 
 
Projet d’ordre du jour : 
 
1. Ouverture 
2. Appel : 

2.1- Présentation de l’exécutif 
2.2- Invité 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour (vote) 
4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 17 novembre 2004 (vote) 
5. Budget (vote) 

5.1 Bilan financier du 1er avril 2004 au 31 mars 2005 (vote) 
5.2 Prévision budgétaire du 1er avril 2005 au 31 mars 2006 (vote) 

6. Entente locale (vote) 
6.1 Proposition d’entente locale sur le titre d’emploi IMR 

7. Proposition du SEECHRDL CSN (vote) 
8. Liste des congés fériés (du 1er juillet 2005 au 30 juin 2006) (vote) 
9. Négociation provinciale (info) 
10. Loi 30 (info) 
12. Levée de l’assemblée  
 
 

1. Ouverture : 
Joan Bonin, présidente du syndicat, fait la lecture de son allocution d’ouverture. Un document 
est lu et distribué à tous. 

2. Appel : 
2.1- Présentation de l’exécutif 
 

Mario Robillard, secrétaire, fait la présentation des officiers. 
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2.2- Acceptation des invités et visiteurs : 

 Il n’y a pas d’invité ou visiteur. 
ADOPTÉ 

 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour (vote) : 

Il est proposé par ________________ et secondé par ________________d’adopter le projet 
d’ordre du jour tel que lu. 
ADOPTÉ  

 
4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 17 novembre 2004 : 
 Il est proposé par ________________ et secondé par ________________ d’adopter le     

procès-verbal de l’assemblée générale du 17 novembre 2004 tel que lu. 
      ADOPTÉ 

 
5. Budget (vote) : 

5.1 Bilan financier du 1er avril 2004 au 31 mars 2005 (vote) : 
Il est proposé par ________________ et secondé par ________________ d’adopter le 
bilan financier du 1er avril 2004 au 31 mars 2005 tel que lu par le trésorier. 

ADOPTÉ 
 

Il est proposé par ________________ et secondé par ________________ d’adopter le 
rapport du comité de surveillance. 

ADOPTÉ 
 

5.2 Prévision budgétaire du 1er avril 2005 au 31 mars 2006 (vote) : 
Il est proposé par ________________ et secondé par ________________ d’adopter les 
prévisions budgétaires du 1er avril 2005 au 31 mars 2006. 

ADOPTÉ 
   

6. Entente locale (vote) : 
 Dépôt des documents :  A-G-2005-06-08-04 
     A-G-2005-06-08-05 
 
 Lecture faite par Marie-Josée Thibert et Normand Caisse.  
 Discussion avec l’assemblée. 
  
 Lecture de la proposition de l’employeur, doc. A-G-2005-06-08-06. 
 Discussion avec l’assemblée. 
 

Il est proposé par _________________ et secondé par ________________ de rejeter la 
proposition de l’employeur. 
ADOPTÉ à l’unanimité 
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7. Proposition du SEECHRDL CSN (vote) : 
 État de la situation et discussion avec l’assemblée. Suite à cela : 
 Il est proposé par _________________ et secondé par _________________ de mandater 
l’exécutif du STTCR La Myriade FSSS-CSN d’aller chercher l’accréditation du CHRDL 
couvrant une partie des syndiqués dans la constituante du Parcours. 
     ADOPTÉ 
 
8. Liste des congés fériés du 1er juillet 2005 au 30 juin 2006 (vote) : 
 Lecture du document : A-G-2006-06-08-07 
 Il est proposé par _________________ et secondé par ________________ d’adopter la liste 
des congés  fériés tel que lu. 
 ADOPTÉ 
 
9. Négociation provinciale (info) : 
 Normand Caisse fait état de la situation de notre négociation provinciale. 
 Discussion avec l’assemblée. 
 
10. Loi 30 (info) : 

Marie-Josée Thibert fait un rapport verbal de la situation et des impacts de la Loi 30. Nous 
informons l’assemblée de la création du comité Loi 30 pour nous permettre d’être à l’affût et 
proactif face à notre employeur local. 

 
11. Divers :  
 Aucun point n’a été apporté lors de cette assemblée générale. 
 
12. Levée de l’assemblée : 

Il est proposé par ________________ de lever l’assemblée à 8 h 50. 
 ADOPTÉ 

 
 
 
 
______________________________________   ___________________________________ 
Joan Bonin, Mario Robillard, 
Présidente Secrétaire 
 
JB/MR/clb 
 


